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Regeste

AUTORISATION D'EXPLOITER UN SERVICE DE TAXI, CHAUFFEUR DE TAXI,
ENTRÉE ILLÉGALE, SÉJOUR ILLÉGAL, FIXATION DE LA PEINE, PEINE
COMPLÉMENTAIRE, PEINE D'ENSEMBLE, COMMERCE DE STUPÉFIANTS,
COCAÏNE | 47 CP, 49 ch. 1 CP, 447 CPP, 95 ch. 1 al. 1 LCR, 23 LSEE, 25 OAC

Erwägungen

E. 1
Le recours est en réforme uniquement. En pareil cas, la cour de céans examine librement les
questions de droit sans être limitée aux moyens que les parties invoquent (art. 447 al. 1 er
CPP). Elle est cependant liée par les faits constatés dans le jugement attaqué, sous réserve
des inadvertances manifestes, inexistantes en l'espèce, qu'elle rectifie d'office (art. 447 al. 2
CPP).

E. 2
e éd., Bâle 2008, n. 38 ad art. 49 CP). b) Dans sa teneur jusqu'au 31 décembre 2007, l'art. 23
al. 1 LSEE permettait de sanctionner celui qui entre ou réside en Suisse illégalement d'une
peine pécuniaire de 180 jours-amende au plus. La peine pécuniaire encourue par cette
disposition n'étant pas du même genre que la peine privative de liberté à laquelle a été
condamné S.________ pour les autres infractions qu'il a commises, elle ne peut être
intégrée dans la peine fixée globalement et doit être prononcée séparément. La peine sera
donc modifiée pour ce motif, en ce sens que la peine privative de liberté est diminuée et que
le recourant est condamné à une peine pécuniaire pour infraction à la LSEE.

E. 3
Le recourant fait valoir que le tribunal a retenu contre lui qu'il n'était pas titulaire du permis
de conduire nécessaire, soit le permis de chauffeur de taxi, et a appliqué à tort l'art. 95 ch. 1
al. 1 LCR (loi fédérale du 19 décembre 1958 sur la circulation routière; RS 741.01) en lieu
et place des art. 25 OACP (ordonnance du du 15 juin 2007 réglant l'admission des
chauffeurs, RS 741.521) et 93 ch. 2 LCR. Il constate ensuite qu'il n'avait pas été renvoyé
pour ces infractions et soutient qu'il doit être simplement libéré du chef d'accusation de
circulation sans permis de conduire au sens de l'art. 95 LCR. a) Pour transporter
professionnellement des personnes, le titulaire d'un permis de conduire ordinaire (voiture de
tourisme), soit de catégorie B, ne doit pas être porteur d'un permis particulier, mais d'une
autorisation (art. 25 OAC; ordonnance du 27 octobre 1976 réglant l'admission à la
circulation routière; RS 741.51). Il faut donc un permis suisse de catégorie B accompagné
de cette autorisation. A défaut d'autorisation, l'art. 96 ch. 1 al. 2 LCR est applicable, en tant
qu'il prévoit que celui qui, sans autorisation, aura entrepris des courses soumises à
l'agrément de l'autorité en vertu de la présente loi sera puni de l'amende. Quant à l'art. 95



LCR, il prévoit notamment que sera puni de l'amende celui qui aura conduit un véhicule
automobile sans être titulaire du permis de conduire nécessaire. b) En l'espèce, le recourant
ne dispose ni de cette autorisation ni d'un permis suisse de catégorie B. Titulaire d'un permis
portugais, S.________ n'a pas échangé ce titre contre un permis suisse moyennant la course
de contrôle à la suite de sa prise de résidence en Suisse comme le prescrivent les art. 42 al.
3bis let. a et 44 OAC (pour un exemple d'application de ces dispositions, voir CDAP,
CR.2008.0199 du 5 novembre 2008). En dessous de douze mois et avec son permis
étranger, il était certes autorisé à circuler, mais pas à se livrer au transport de personnes à
titre professionnel. Dans cette mesure, c'est à juste titre que les premiers juges ont appliqué
l'art. 95 LCR puisque tant le permis suisse de catégorie B que l'autorisation faisaient défaut.
En revanche, conformément aux développements du considérant 2 ci-dessus, la peine
infligée pour violation de l'art. 95 LCR ne peut être comprise dans la peine principale qui
est une peine privative de liberté, puisqu'elle n'est pas de même genre. Partant, la
condamnation doit être modifiée. La peine privative de liberté sera réduite et une amende
sera infligée en lieu et place.

E. 4
Le recourant soutient qu'il a été trop sévèrement puni. Il affirme qu'il n'a pas été tenu
compte de son repentir alors même qu'il résulte du dossier qu'il a exprimé des regrets. Il fait
valoir en particulier que, dans la cause parallèle, Z.________ n'a été condamné qu'à trois
ans de peine privative de liberté. a) A teneur de l'art. 47 CP, le juge fixe la peine d'après la
culpabilité de l'auteur. Il prend en considération les antécédents et la situation personnelle
de ce dernier ainsi que l'effet de la peine sur son avenir (al. 1 er ). La culpabilité est
déterminée par la gravité de la lésion ou de la mise en danger du bien juridique concerné,
par le caractère répréhensible de l'acte, par les motivations et les buts de l'auteur et par la
mesure dans laquelle celui-ci aurait pu éviter la mise en danger ou la lésion, compte tenu de
sa situation personnelle et des circonstances extérieures (al. 2). Le critère essentiel est celui
de la faute. L'art. 47 CP n'énonce cependant pas de manière détaillée et exhaustive tous les
éléments qui doivent être pris en considération, ni les conséquences exactes qu'il faut en
tirer quant à la fixation de la peine. Cette disposition laisse donc au juge un large pouvoir
d'appréciation, de sorte qu'un recours portant sur la quotité de la peine ne sera admis que si
la sanction a été fixée en dehors du cadre légal, si elle est fondée sur des critères étrangers à
l'art. 47 CP, si les éléments d'appréciation prévus par cette disposition n'ont pas été pris en
compte ou enfin si la peine apparaît exagérément sévère ou clémente au point que l'on doive
parler d'un abus du pouvoir d'appréciation (TF 6B_710/2007 du 6 février 2008, consid. 3.2
et les réf. cit.). En matière de trafic de stupéfiants, il y a lieu de tenir compte, plus
spécialement, des circonstances suivantes. Même si la quantité de drogue ne joue pas un
rôle prépondérant, elle constitue sans conteste un élément important. Elle perd cependant de
l'importance au fur et à mesure que l'on s'éloigne de la limite à partir de laquelle le cas doit
être considéré comme grave au sens de l'art. 19 ch. 2 let. a LStup. Il en va de même lorsque
plusieurs des circonstances aggravantes prévues à l'art. 19 ch. 2 LStup sont réalisées. Le
type de drogue et sa pureté doivent aussi être pris en considération. Si l'auteur sait que la
drogue est particulièrement pure, sa culpabilité sera plus grande; en revanche, sa culpabilité
sera moindre s'il sait qu'elle est diluée plus que normalement (ATF 122 IV 299, consid. 2c,
p. 301; ATF 121 IV 193, consid. 2b/aa, p. 196). Le type et la nature du trafic en cause sont
aussi déterminants. L'appréciation est différente selon que l'auteur a agi de manière
autonome ou comme membre d'une organisation. Dans ce dernier cas, il importera de
déterminer la nature de sa participation et sa position au sein de l'organisation: un simple



passeur sera ainsi moins coupable que celui qui joue un rôle décisif dans la mise sur pied
des opérations et qui participe de manière importante au bénéfice illicite (ATF 121 IV 202
consid. 2d/cc p. 206). L'étendue du trafic entrera également en considération. Un trafic
purement local sera en règle générale considéré comme moins grave qu'un trafic avec des
ramifications internationales. Le délinquant qui traverse les frontières (qui sont surveillées)
doit en effet déployer une énergie criminelle plus grande que celui qui transporte des
drogues à l'intérieur du pays et qui limite son risque à une arrestation fortuite lors d'un
contrôle; à cela s'ajoute que l'importation en Suisse de drogues a des répercussions plus
graves que le seul transport à l'intérieur des frontières. Enfin, le nombre d'opérations
constitue un indice pour mesurer l'intensité du comportement délictueux; celui qui écoule
une fois un kilo d'héroïne sera en principe moins sévèrement puni que celui qui vend cent
grammes à dix reprises (TF 6B_297/2008 du 19 juin 2008, consid. 5.1.2). Outre les
éléments qui portent sur l'acte lui-même, le juge doit prendre en considération la situation
personnelle du délinquant. Les mobiles, c'est-à-dire les raisons qui ont poussé l'auteur à
agir, ont aussi une influence sur la détermination de la peine. Il conviendra ainsi de
distinguer le cas de l'auteur qui est lui-même toxicomane et qui agit pour financer sa propre
consommation de celui qui participe à un trafic uniquement poussé par l'appât du gain (ATF
122 IV 299, consid. 2b, p. 301). Il faudra enfin tenir compte des antécédents, qui
comprennent aussi bien les condamnations antérieures que les circonstances de la vie
passée. Enfin, le comportement du délinquant lors de la procédure peut aussi jouer un rôle.
Le juge pourra atténuer la peine en raison de l'aveu ou de la bonne coopération de l'auteur
de l'infraction avec les autorités policières ou judiciaires notamment si cette coopération a
permis d'élucider des faits qui, à ce défaut, seraient restés obscurs (ATF 121 IV 202, consid.
2d/aa, p. 204; ATF 118 IV 342, consid. 2d, p. 349; TF 6S.21/2002 du 17 avril 2002, consid.
2c). b) En l'espèce, il est exact que le recourant a déclaré lors de son audition du 7 février
2008 qu'il regrettait ce qu'il avait fait. Cela dit, l'appréciation du tribunal sur l'attitude d'un
accusé vis-à-vis des infractions commises se juge essentiellement à l'audience, en vue
notamment d'apprécier sa sincérité. Une simple déclaration portée au procès-verbal d'une
audition en cours d'enquête et datant de plus d'une année avant le jugement n'est ainsi pas
suffisante pour établir le repentir de l'accusé. Ensuite, on relève avec les premiers juges que
le trafic et la mise en circulation ont porté sur plus de 1'100 grammes de cocaïne pure,
auxquels viennent s'ajouter des mesures prises pour en importer 700 autres grammes. C'est
considérable. Ce trafic s'est déroulé de manière internationale et sur quelque six mois dans
le cadre d'une organisation criminelle au sein de laquelle il a joué un rôle principal (cf.
jugement, p. 23). Ses actions ont été dictées par le seul appât du gain. La culpabilité est
donc très lourde de ce point de vue. Sur cet aspect, l'escroquerie dont S.________ s'est fait
l'auteur en dit long sur sa cupidité, puisqu'il n'a pas hésité à faire trafiquer le compteur d'un
véhicule de location pour un gain de quelques 1'250 fr., alors qu'il maniait des dizaines de
milliers de francs par ailleurs. Quant aux antécédents du recourant, on note une
condamnation en Espagne en 2006, mais pour des faits étrangers à ceux de la présente
cause. Pour ce qui concerne son comportement à l'audience, le tribunal a constaté que
S.________ n'avait guère manifesté de regrets. Au demeurant, il a cherché à protéger des
tiers, voire lui-même; ce dernier point ne peut toutefois lui être reproché. Z.________ a été
condamné à trois ans de peine privative de liberté pour 720 grammes au taux moyen de 60
% de pureté. Force est de constater que la quantité de stupéfiants retenue ici est très
largement supérieure. D'autre part, le jugement attaqué retient que S.________ a joué un
rôle principal dans le trafic en question. Il n'y a donc pas matière à comparaison entre les



peines des deux condamnés. Au vu de l'ensemble de ces éléments, la peine infligée n'est
globalement pas arbitrairement sévère. Il convient toutefois de tenir compte de ce qui a été
dit précédemment concernant les infractions à la LSEE et à la LCR, de sorte que la peine
sera diminuée de respectivement quinze et cinq jours, soit vingt jours au total. En lieu et
place, il se justifie de prononcer une peine pécuniaire de quinze jours-amende pour
l'infraction à la LSEE, le montant du jour-amende étant arrêté à 5 fr., ainsi qu'une amende
de 300 fr. pour l'infraction à la LCR. Ceci tient compte du fait que le recourant est en
détention, qu'il n'avait aucun moyen lors de son arrivée en Suisse et que les seuls revenus
qu'il a acquis par la suite sont issus de son trafic et de ses infractions. Le Tribunal fédéral a
toutefois rappelé que, sur un pied d'égalité avec la peine privative de liberté, le jour-amende
ne doit pas être rogné à un point tel qu'il n'aurait d'autre valeur que symbolique (TF
6B_541/2007 du 13 mai 2008, consid. 6.4.7) . La sanction doit ainsi garder son sens et, en
l'espèce, le montant du jour-amende ne saurait pas conséquent être réduit à 1 fr. comme le
requiert le recourant.

E. 5
Compte tenu de ce qui précède, le recours est très partiellement admis et réformé dans le
sens des considérants. Il est maintenu pour le surplus. Vu l'issue de la cause, S.________
assumera les trois quart des frais de deuxième instance, y compris l'indemnité allouée à son
défenseur d'office, le solde étant laissé à la charge l'Etat (art. 450 al. 2 CPP).
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